
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  38
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 12 novembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme MASLOUHI
Membres présents :  M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. DESEILLE - M.
MASSON - Mme DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS -  M. EL HASSOUNI -  Mme
METGE - M. DUPIRE - Mme REVEL-LEFEVRE - M. BERTELOOT - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT -
Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme DURNET-ARCHERAY - Mme GARRET-RICHARD - Mme
BLETTERY - M. JULIEN - M. PIAN - Mme LEMOUZY - M. DELVALEE - M. IZIMER - Mme ROY - Mme TRUCHOT-
DESSOLE - Mme HERVIEU - M. ALLAERT - Mme BERNARD - M. LOUIS - M. BERTHIER - Mme CHEVALIER -
Mme JUBAN  -  Mme  MILLE  -  Mme GAUTHIE  -  M.  BOURGUIGNAT  -  M.  DUGOURD  -  M.  AYACHE  -  Mme
VANDRIESSE
Membres excusés : Mme TROUWBORST (pouvoir M. DESEILLE) - Mme MODDE (pouvoir M. MASSON) - M.
GRANDGUILLAUME (pouvoir M. MILLOT) - M. BORDAT (pouvoir Mme BERNARD) - M. BROCHERIEUX (pouvoir
M. BOURGUIGNAT) - M.OUAZANA (pouvoir M. DUGOURD)
Membres absents : M. MARCHAND - M. BEKHTAOUI - M. HELIE

OBJET
DE LA DELIBERATION

 Délégation d'attributions du Conseil Municipal au Maire - Compte rendu

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 12 mars 2012, vous m’avez donné délégation pour prendre certaines décisions, qui 
relèvent normalement de la compétence du Conseil Municipal, dans les matières énumérées à l'article 
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Conformément à l'article L.2122-23 de ce même code, le maire doit rendre compte régulièrement au 
Conseil Municipal des décisions prises dans ces domaines.

J'ai  donc  l'honneur  de  vous  communiquer  la  liste  des  actes  pris  en  application  de  l'article 
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, classés dans les rubriques suivantes :

- tarifs et droits divers (5),
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- conversions de concessions de tombes (3) ,
- rétrocession de concession de tombe (1),
- droit de préemption urbain (1),
- règlements de frais et d'honoraires d'avocats et d'huissiers de justice (8),
- actions en justice (5).

Je  vous  demanderai,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir  me  donner  acte  de  la  présente 
communication.

TARIFS ET DROITS DIVERS

Date de 
l’acte Libellé

20/09/12 Logement de fonction de Mme Albane Mandry, institutrice - Fixation du loyer mensuel à 
compter du 29 août 2011

24/09/12 Prix de vente unitaire de divers articles au comptoir du Musée de la Vie Bourguignonne
24/09/12 Vente d'un monument en granit pour un montant de 120 euros au profit de M. Bernard.
26/09/12 Prix de vente unitaire de divers articles bradés au comptoir du Musée des Beaux-Arts
27/09/12 Vente d'un monument pour un montant de 150 euros au profit de M. Passaquit.

CONVERSIONS DE CONCESSIONS
DE TOMBES

Numéro de l’arrêté Date de l’acte Libellé

511 06/09/12
Monsieur Michel Nadim

16 rue des Ribottées
21000 Dijon

524 12/09/12
Madame Monique Descroix

5 ruette de la Bussière
69450 Saint-Cyr-Au-Mont-D'or

525 12/09/12
Madame Monique Descroix

5 ruette de la Bussière
69450 Saint-Cyr-Au-Mont-D'or

RETROCESSION DE CONCESSION
DE TOMBE

Numéro de l’arrêté Date de l’acte Libellé

551 28/09/12

Monsieur Jean-Luc Bizot

64 bis boulevard Voltaire

         21000 Dijon



DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Numéro de l’arrêté Date de l’acte Libellé

1887 4/10/2012 Droit de préemption concernant une propriété bâtie située 
56 avenue du Mont-Blanc

REGLEMENTS DE FRAIS ET D'HONORAIRES

BUDGET VILLE

Affaire Ville de Dijon / Lacatus et autres
Contentieux relatif à une expulsion d'occupants irréguliers.

Facture 1200000825
Honoraires d'avocat

Ville de Dijon / Martin
Contentieux relatif à un permis de construire

Facture 904530
Honoraires d'avocat

Ville de Dijon / USPPM 
Contentieux concernant un litige avec un agent de la Ville

Facture PL1250104
Honoraires d'avocat

Ville de Dijon / Consorts Bertinotti et Sci Zidor
Contentieux relatif à la création de la  ZAC « Ecocité Jardins des Maraîchers »

Facture PL1220388
Honoraires d'avocat



Ville de Dijon / Robba
Contentieux concernant un litige avec un agent de la Ville

Facture 904578
Honoraires d'avocat

Ville de Dijon / CUCB.
Rédaction d'une note d'analyse sur l'exécution des décisions de justice intervenues 

Facture 832
Honoraires d'avocat

Affaire Ville de Dijon – Bailly Christian c/ Viennet Nicolas
Frais de représentation en justice de la Ville pour le préjudice financier qu'elle a subi suite à l'arrêt de 
travail de son agent, consécutif à des violences volontaires (accident de vie privée)
Facture n°34430

Honoraires d'avocat

 ACTIONS EN JUSTICE

BUDGET VILLE

Affaire Ville de Dijon – Adolphe et Lambrech c/ Meunier
Jugement du 29 septembre 2011 par lequel le tribunal correctionnel de Dijon a déclaré, sur le plan 
pénal, Monsieur Jérôme Meunier, coupable des faits d'outrages à personnes dépositaires de l'autorité 
publique,  en l'espèce Monsieur  Loïc Adolphe et  Madame Sandrine Lambrech,  agents  de la police 
municipale et l'a condamné à une amende de 2 000 euros.
Sur le plan civil, Monsieur Meunier a été condamné à payer à la Ville de Dijon la somme de          1  
euro à titre  de dommages et  intérêts  et  de 450 euros au titre  des frais  irrépétibles,  ainsi  que les 
sommes de 150 euros  chacun,  à  titre  de dommages  et  intérêts  à  Monsieur  Adolphe et  Madame 
Lambrech, agents de la police municipale, victimes.



Affaire Ville de Dijon c/ Pierre-Alexandre Menecier
Jugement correctionnel du 20 avril 2012 par lequel le tribunal correctionnel de Dijon a confirmé la 
décision  prononcée  par  jugement  du  28  novembre  2008  et  condamné  Monsieur  Pierre-Alexandre 
Menecier à payer à la Ville de Dijon la somme de 103,25 € en réparation du préjudice qu'elle a subi le  
16 septembre 2005 (dégradations volontaires par tag de mur et panneaux de signalisation boulevard 
de la Trémouille, rue des Godrans et rue Devosge).

Affaire Société Ronzat c/ Ville de Dijon 
Jugement  du  11  septembre  2012  par  lequel  le  tribunal  administratif  de  Dijon  a  donné  acte  du 
désistement de la société Ronzat de sa requête formulée le 24 octobre 2011 à l'encontre de la Ville de 
Dijon.
Par cette requête, la société Ronzat sollicitait le paiement par la Ville de la somme de 5 794,33 € TTC 
correspondant, selon elle, au solde du marché public relatif à la réalisation des revêtements de sols et 
murs dans le cadre de la construction du restaurant d'entreprise ainsi que les intérêts moratoires et 
800 € au titre des frais irrépétibles.

Affaire Martin c/ Ville de Dijon
Ordonnance du 10 septembre 2012 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Dijon a 
suspendu le permis de construire  du 18 octobre 2011,  accordé à Mme Lefils  et  M. Labrude pour 
l'extension d'une maison d'habitation située 17 rue Charles de Saint Mesmin.
Les demandes au titre des frais de justice ont été rejetées.

BUDGET STATIONNEMENT

Affaire Ville de Dijon c/ Fabien Lamotte
Ordonnance d'homologation et statuant sur l'action civile par lequel le tribunal de grande instance de 
Dijon a condamné Monsieur Fabien Lamotte à payer à la Ville de Dijon la somme de 475 euros au titre 
de dommages et intérêts pour le préjudice subi le 22 septembre 2011 (dégradations et vol d'extincteurs 
au parking Darcy).
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